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Intervention parlementaire 

N° de l'intervention: 146-2019 

Type d'intervention: Interpellation 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2019.RRGR.182 

Déposée le: 03.06.2019  

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Hess (Bern, UDC) (porte-parole) 

 
 

 

  

 
 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Non  

Urgence accordée:     

N° d'ACE:  du  

Direction: Direction de la justice, des affaires communales et des affaires ecclésiastiques  

Classification:  

 

Encadrement familial socio-pédagogique: tendances et évolutions 

Selon un rapport du Conseil fédéral, une heure de travail d’un-e assistant-e social-e coûte entre 

120 et 170 francs (tarif horaire). L’encadrement familial socio-pédagogique fait partie des presta-

tions fournies par ces professionnel-le-s. Cette prestation comprend des aides éducatives qui 

modifient le quotidien et la vie de famille, des guides en cas de difficultés dans la gestion des 

tâches ménagères, l’analyse préalable à la mise en place de curatelles ou au placement en 

home, etc. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Comment les dépenses totales du canton de Berne pour l’encadrement familial socio-

pédagogique ont-elles évolué ces dix dernières années ? Combien d’argent a été consacré 

à ces mesures chaque année ? 

2. Combien de fois l’encadrement familial socio-pédagogique a-t-il été ordonné en 2018, au-

près de combien de ménages ? Combien de ces prestations ont-elles été financées par les 

pouvoirs publics ? Combien par les personnes concernées ? 
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3. Combien de fois l’encadrement familial socio-pédagogique a-t-il été ordonné en 2013 et en 

2008 ? 

4. Dans quelle fourchette se situent les tarifs horaires de ces prestations ? Quel était le tarif 

horaire en 2018 ? Et il y a cinq ans ? 

5. Comment la durée de l’encadrement familial socio-pédagogique par ménage a-t-elle évolué 

ces dernières années ? Combien de ces encadrements ordonnés sont-ils prolongés ? Com-

bien de fois sont-ils prolongés ? 

6. A combien s’élevaient les coûts globaux moyens d’un encadrement familial socio-

pédagogique par ménage concerné, prolongations comprises ? Quels étaient ces coûts il y a 

cinq ans ? 

7. A combien s’élèvent en moyenne les heures de présence dans un ménage ? A combien 

s’élevaient-elles il y a cinq ans ? 

8. Combien d’encadrements ont été réalisés dans une langue officielle en 2018 et 2017, et 

combien dans d’autres langues ? 

Destinataire 

 Grand Conseil 


